
 
CALENDRIER LITURGIQUE 

Samedi, le 29 août : martyre de saint Jean Baptiste  
à 17h    ◆ Yvon Savage / Roberte Savage et la famille 
  ◆ Jacqueline Delair / Micheline et Gérald Lemire 
  ◆ en l’honneur de la Vierge Marie / Marie 
  ◆ Pauline Morin / Huguette et Pierre Dumais 
  ◆ Jean-Claude Landry / Natalie et Eduardo Teixeira 
  ◆ pour les âmes du purgatoire / une paroissienne 
  ◆ aux intentions de Claude Junior Berthel / Nicole et Jean 
  ◆ Rolland Foucault / son épouse Andrée 
  ◆ Marcelle et Laurent Régnier / Jeannette 
   
Dimanche, le 30 : 22 e dimanche du temps ordinaire 
à 9h ◆ Claire Breton / ses enfants 
 ◆ pour les malades / Chevaliers de Colomb, conseil Sainte-Marie 
 ◆ Alexine Alexandre / Ghislaine 
 ◆ Françoise Latulippe / Annette et Jean Marion 
 ◆ Yvan Savage / Yvonne et Michel 
 ◆ parents défunts / Yvette et Roger Collet 
  
à 12h ◆ Reynald Marleau / Ghisline Marleau 
 ◆ Mariette Gagnon / famille Valentine et Henri Moquin 
 ◆ pro-vie / Chevaliers de Colomb, conseil Sainte-Marie 
  
Mercredi, le 2 septembre :  
à 19h ◆ Jeanne Dupuis / Catherine Marleau 
 ◆ Goldie et Blanche Loney / Nicole et Jean 
 ◆ Lucie Goulet et Francine Laplante / Madeleine Bourgeois 
 
Samedi, le 5 :  
à 17h    ◆ Rolland Foucault / son épouse Andrée 
  ◆ Judith Vignon / Irma et Vincent Ahouansou 
  ◆ Odina L’Italien / Érik  
  ◆ Cécile Vincent (11e ann.) / ses enfants 
  ◆ Jean-Claude Landry / Natalie et Eduardo Teixeira 
  ◆ Diane Nolet / la famille Loranger 
  ◆ Françoise Latulippe / Sylvie et Benoît Rollin 
  ◆ Michel Carpentier / Lise Labelle 
  ◆ Frances Kenny / Louise Pambrun 
 
Dimanche, le 6 : 23 e dimanche du Carême  
à 9h ◆ Sylvain Blanchard / sa fille Germaine 

◆ pour les œuvres des Chevaliers de Colomb / Chevaliers de          
Colomb, conseil Sainte-Marie 

 ◆ Claudette Bergevin / Claude et les enfants 
 ◆ Marcel Glaude / la famille Anglehart 
 ◆ Rita et Gérard Grandmaitre / Diane et Denis Lajoie 
 ◆ en action de grâce / Yvette et Roger Collet 
 ◆ Patricia Panneton / Louise Panneton 
  
à 12h ◆ Reynald Marleau / Ghisline Marleau 
 ◆ pour la rentrée scolaire / une paroissienne 
 ◆ Paul Blondeau / la famille 
 ◆ Yvan Savage / Claudette Girard 
 ◆ pour les âmes du purgatoire / une paroissienne 

 
Les partenaires suivants nous offrent un don :  
Tom Muldoon 
Sur chaque transaction immobilière, vente ou achat, M. Tom Muldoon s’engage à 
faire un don de 300 $, à la paroisse Sainte-Marie.  
Orléans Family Hearing Services Audiologie familial e 
Ce service d’audiologie familiale nous offre aussi un partenariat. La famille 
Thomas, offrira 20 $ à la paroisse pour chaque prothèse auditive vendue à un(e) 
paroissien(ne). 
Yvan Rhéaume de Right at Home Realty Inc. 
Lors de la vente ou l’achat d’une maison, M. Yvan Rhéaume offrira un don de  
500 $ à la paroisse Sainte-Marie, si vous mentionnez l’annonce au feuillet 
paroissial. 
Metro Orléans-Dodge-Chrysler-Jeep-Ram 
Ce concessionnaire offre à la paroisse, une remise de 200 $, pour chaque voiture 
neuve achetée par un paroissien ou paroissienne. 
Bel-Air Lexus Toyota et Orléans Toyota 
Sur chaque véhicule acheté ou loué par une paroissienne ou un paroissien de 
Sainte-Marie, le concessionnaire fera un don de 200 $ à la paroisse.  
Boston Pizza 
Ce restaurant offre une ristourne de 10% sur les factures que nous soumettrons 
les paroissiens. Quoique vous puissiez laisser les reçus au restaurant 
directement en écrivant le nom de la paroisse au verso, nous vous demandons de 
les déposer dans la boîte à cet effet sur la crédence au hall d’entrée. 
J.S. Brûlé Painting 
J.S. Brûlé Painting offre un partenariat. Il donnera 150 $ à la paroisse pour la 
peinture complète d’une maison et 50 $ pour la peinture partielle d’une maison de 
paroissiens. 
Quincaillerie Home Hardware 
Ce marchand local offre une ristourne à la paroisse pour les achats faits à son 
établissement par nos paroissiennes et paroissiens. Au moment de l’achat, il 
suffit de signaler que vous êtes de la Paroisse Sainte-Marie. 
 
 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


